
 

 

  
 
 
 
 

 
  Province de Québec 
  MRC de Portneuf 
 

Présences à la séance ordinaire du conseil d’administration de la Régie portneuvoise de 
protection incendie, étaient présents : 

 
Membres M. Michel Blackburn, président 

M. Mario Alain, secrétaire-trésorier 
M. Marc Rivard, administrateur 

 
Invités  Mme Nancy Sirois, directrice générale de la ville de Cap-Santé 

M. Francis Perron, directeur de la Régie portneuvoise de protection incendie 
Mme Valerie Veillette, adjointe de la Régie portneuvoise de protection incendie 

 
Absent  M. François Trottier, administrateur 
 

 
  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée en conformité avec la Loi sur les cités et les villes pour 
la province de Québec. 
 
M. Mario Alain propose l’ouverture de l’assemblée. 
M. Michel Blackburn préside l’assemblée et propose que M. Francis Perron agisse à titre 
de secrétaire d’assemblée. 
 

23-07-039 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
   PROPOSÉ PAR M. MARC RIVARD 
   ET RÉSOLU 
    

QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que présenté. 
 
  Adopté à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
23-07-040 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 JUIN 2023 
 
   PROPOSÉ PAR M. MARIO ALAIN 
   ET RÉSOLU 
    

QUE ce conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenu le 
29 juin 2023. 

 
  Adopté à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

Régie portneuvoise de 

protection incendie 
PROCÈS-VERBAL 

Séance ordinaire du 21 juillet 2023 



 

 

23-07-041 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 JUILLET 2023 
 
   PROPOSÉ PAR M. MARIO ALAIN 
   ET RÉSOLU 
    

QUE ce conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenu le 
11 juillet 2023. 

 
  Adopté à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
  CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
23-07-042 4.1 AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES À PAYER 
 
   IL EST  
   PROPOSÉ PAR M. MARC RIVARD 
   ET RÉSOLU 
 

QUE ce conseil entérine les comptes à payer au 30 juin 2023 pour un montant de 
38 528.76$ 

   
  Adoption à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
   
  Certificat de disponibilité de crédits 
 

Je, soussignée certifie, par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires 
disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-devant ont été autorisées. 

 
Valerie Veillette 

Trésorière 
 

FINANCES 
 
23-07-043 6.2 DÉPENSES INCOMPRESSIBLES POUR LA PÉRIODE DU 1 AU 30 JUIN 2023 
  
 IL EST  

PROPOSÉ PAR M. MARIO ALAIN 
ET RÉSOLU 
 
QUE ce conseil autorise le paiement des dépenses incompressibles énumérées dans le 
rapport présenté pour la période du 1 au 30 juin 2023 au montant de 93 552.81$ 

 
  Adoption à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
  

 Certificat de disponibilité de crédits 
 

Je soussignée certifie, par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires 
disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-devant ont été autorisées. 

 
Valerie Veillette 

Trésorière 
 



 

 

  6.3 ANALYSE DES POSTES BUDGÉTAIRES AU 30 JUIN 2023 
  
 Le conseil d’administration prend acte du dépôt du rapport d’analyse des postes 

budgétaires au 30 juin 2023. 
 
  POLITIQUES ET RÈGLEMENTS 
 

 
POINTS D’INFORMATIONS 
 
8.1 TABLEAU DES INTERVENTIONS DU MOIS DE JUIN 2023 
 
M. Francis Perron fait la présentation des interventions du mois de juin2023. 
 
8.3 CASERNE 8 
 
M. Francis Perron fait un retour sur l’entretien de l’extérieur et l’intérieur de la caserne 8. 
Il explique que l’entretien de la pelouse dans la partie du CFIP n’a toujours pas été effectué 
depuis que la RePPI a effectué eux même l’entretien au mois de mai dernier. 
 
CORRESPONDANCE 
 
9.1 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE 
 
Mme Valerie Veillette présente la correspondance de la municipalité de Sainte-Christine-
d’Auvergne au Conseil d’administration. 
 
VARIA 
 
10.1 RENCONTRE SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE 
 
Mme Valerie Veillette communiquera avec la municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne 
pour prévoir une prochaine rencontre. 
 
PROCHAINE RENCONTRE 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 25 août 2023 à 9h30. 
 

 
23-07-044 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
  Il est PROPOSÉ par M. Marc Rivard que la séance soit levée à 10h40 
 

 
 

               _______________________  __________________________  

              Michel Blackburn, président                                      Mario Alain, Secrétaire-

trésorier  
  

 


